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AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Conformbnent au paragraphe 4 de la résolution 678 (1990) du Conseil de 
sécuritd, j’ai l’honneur de vous faire connaître les dispositions prises par la 
Nouvelle46lande pour apporter l’appui voulu aux mesures entreprises en applicat 
du paragraphe 2 do cette rdsolution. 

ion 

La Nouvelle-Z6landa a envoyé trois unités militaires d’appui devaaC agir en 
conjonction avec lor forcor des Rata coopirant avec le Gouvernomont kowïtien. 
D4ux appareils Horculor C-130 des forces a&rionnos royales néo-sélandaisss et un 
prrsonrul composi d’un@ soirantaioo de personnes sont barés en Arsbio Saoudite, aux 
tarmss d’arrang484ots conclus entre 10 gouvernement nbo-r&landais l t 108 
Qouvarnwnts du Royaum d’Arabie saoudik et du Poyauma-Uni da Qrande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord. Doux huipes ddiaalos militaires, composirs d’uno cinquantaine 
do porsonws, se trouvant i Bahreïn, l’una affect/@ a une installation rddiaale des 
Btats-ustb- et l.‘m&tr* h un4 &nnwlb+tQLI 8ri-t488*-# 8%8x twlR4% ct’84r 
conalur 4ntr4 14 Qauv4r44mont nbci-r/l4ndais et les Qouvern4st4nts ds 1' 
fwwhr du &?$fw4aw-mA 44 t$msm?=mt8g84 rt Q'Irl 
d'rais~. 
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